
STATUTS 

1 - FONCTION ET OBJET 

1.1 - Dénomination 

li est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et 

le décret du 16 août 1901, ayant pour titre : « Médor et Mistigri ». 

1.2 - Objet 
Cette Association a pour objet de réduire la misère animale. 
Les activités envisagées pour atteindre cet objectif sont les suivantes 

• Lutter contre la maltraitance et les abandons
• Recueillir et héberger les animaux abandonnés, perdus ou maltraités et procéder à leur

stérilisation et les soins si besoin ; leur trouver un foyer
• Sensibiliser le grand public et en particulier les jeunes à la protection animale
• Sensibiliser et former l'équipe de bénévoles (y inclus les familles d'accueil) à répondre aux

besoins des animaux : accueil, sécurité, soins
• Responsabiliser les propriétaires d'animaux
• S'engager auprès des pouvoirs publics pour faire évoluer la cause animale

1.3 - Siège Social 

Le siège social est fixé au 5 avenue Augustin HOTTOT à Vernouillet (78540). li pourra être transféré 
par simple décision du bureau. 

1.4 - Durée 

La durée de l'Association est illimitée. 

1.5 - Propriété du nom 

L'Association est propriétaire du nom « Médor et Migtigri » et de son sigle en conséquence ces 
derniers ne pourront être utilisés par quiconque sans accord express du Bureau. 
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